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MINISTERE DE L’URBANISME ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

DECRET n° 2005-617 du 13 juillet 2005 portant organisation administrative pour la
conduite de différents projets en matière d’urbanisme et d’aménagement.

DECRET n° 2005-617 du 13 juillet 2005 portant organisation administrative pour la conduite de différents
projets en matière d’urbanisme et d’aménagement.

Le President de la Republique,

Vu la Constitution, notamment en ses articles 43, et 76 ;

Vu le décret n° 2005-500 du 1er juin 2005 portant répartition des services de l’Etat et du contrôle des
établissements publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la Présidence de
la République, la Primature et les ministères,

Decrete :

Article premier. - Le Ministre de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire est chargé de la conduite,
pour le compte de l’Etat, des projets suivants :

  Nouvelle Ville ;

  Village des Nations unies ;

  Cité universelle de la Paix.

Pour la conduite de ces projets, le Ministre de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire peut faire appel,
en tant que de besoin, aux compétences administratives des autres départements ministériels.

Art. 2. - Les dispositions réglementaires contraires au présent décret, notamment le décret n° 2005-352 du 2
mai 2005 portant organisation administrative pour la conduite du projet de Nouvelle Ville, son abrogées.

Art. 3. - Le Premier Ministre et le Ministre de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 13 juillet 2005.
Abdoulaye WADE.

Par le Président de la République :
Le Premier Ministre,

Macky SALL.
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